
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_180
OBJET : Assujettissement à TVA - Activités Centre de tri - clôture du code activité au
31/12/2024

Exposé

Le  centre  de  tri  du  Becquet  a  été  fermé au  31  décembre  2022,  suite  à  l’arrêt  de  son
exploitation. Les activités du centre de tri étaient soumises à TVA et étaient identifiées par le
code activité « CENTRE TRI » Occurence TVA2.

Depuis  le  1er janvier  2023,  ce  code activité  n’est  plus  utilisé,  hormis  pour  effectuer  des
régularisations comptables.

Considérant que l’ensemble des régularisations comptables sont désormais terminées, il y a
lieu d’autoriser  la  clôture de ce code activité  au 31 décembre 2024,  et  de demander  la
clôture auprès du Service des Impôts des Entreprises (SIE).

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 177 - Contre : 0 - Abstentions : 6) pour :

- Autoriser la  clôture  du  code  activité  «CENTRE  TRI »,  occurrence  TVA2  au
31 décembre 2024,

- Demander la clôture du code activité « CENTRE TRI », occurrence TVA 2 auprès du
SIE au 31 décembre 2024,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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